
 

 

 
 

 
 
Participation Championnat Excellence :  
 

- Les rencontres s’effectueront en match sec : 2x30 minutes avec toujours l’application 
des joueurs U13 qui effectuent la touche + pause coaching  

- La règlementation appliquée est celle de la Ligue du Grand Est notamment pour les reports 
de matchs et conformité des terrains (filets et traçage notamment) 

- Avoir 12 licences enregistrées le 25 Août 2018  
- L’utilisation de la tablette (FMI) sera mise en place sur cette compétition  
- L’éducateur ou dirigeant devra suivre la formation FMI (Feuille de match informatisée)  
- Les équipes se déplacent dans tout le département de l’Aube 
- Les 5 meilleures équipes accéderont au championnat interdistrict avec la Haute-Marne 
- Les clubs participant au championnat Excellence auront des frais d’arbitrage (arbitre officiel)  
- Pour tout problème de comportement (joueurs, dirigeants, éducateurs ou parents)  

l’équipe sera automatiquement interdite d’accession et rétrogradée sur les critériums  
 
 
Participation Championnat « critériums » : (1ère phase)  
 

- Les rencontres se déroulent avec 3 ou 4 équipes sur un même site, avec 3 rencontres  
de 20 minutes (comme la saison 2017/2018) 

- Les déplacements sont limités en termes de kilomètres (éviter les longs trajets) 
- Pas d’arbitres officiels  
- Critériums effectués en plusieurs phases dans le but que les équipes de même niveau se 

rencontrent 
 

Participation Championnat Elite : (2ème phase = début 3 novembre 2018) 
 

- Les rencontres s’effectueront en match sec : 2x30 minutes avec toujours l’application  
des joueurs U13 qui effectuent la touche  

- Les équipes se déplacent dans tout le département de l’Aube 
- Mise en place de la FMI sur les matchs à partir du 9 mars 2019 
- Pas d’arbitre officiel 
- Pour tout problème de comportement (joueurs, dirigeants, éducateurs ou parents)  

l’équipe sera automatiquement sanctionnée  


